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A N N ONCE S,

RTICLES et AVIS DIVERS.

NOUVELLES POLITIQUES.

Manheim. , du 7 mars. L'électeur a réglé , que dans

tíhaque ville de ses Etats où il y auroit garnison , il se-

ïoit établi un jardin uniquement pour le militaire. Ce-

5ardin doit être arrangé de manière que chaque régi

ment y ait un canton à lui seul. Indépendamment d'une

allée d'arbres pour la promenade, il y aura des quar-

rés à cultiver , oìi les soldats pourront se procurer tou

tes sortes de nouveaux légumes , & propres à faire les

provisions d'hyver ; les officiers devront avoir l'œil a

ce que ces terrains soient employés avec économie &

utilité ; & tous les frais pour cet établissement seront

pris fur le trésor. Chaque jardin devra avoir la forme

d'un fort. Toutes les troupes palatines & bavaroises

porteront dorénavant des casques. Ceux de lìnfante-

Tie seront garnis d'aigrettes noires , & ceux de la ca

valerie d'aigrettes blanches ; les officiers porteront les

mêmes casques.

Le corps de chevaux legers nouvellement érigé en

Bavière excédera le nombre de 5000 hornmes. Sur un

côté de leur sabre sont gravés les armes de Bavière,

avec ces mot pour la patrie, & fur l'autre côté k'

■om de Charles Théodore & l'inscription four h pcr*

de la Patrie.

Bayreuth le 6 mars. Le Landgrave de Hesse-Cassd

commence à faire de grandes réformes & des retranche-*

mens dans les divers départemens de son service. On

a dejà réduit de 24 personnes la chambre de justice ,

& les autres collèges ne tarderont pas de subir A&s'

réductions proportionnées. v

Hanau le 1 4 mars. L'épouse du prince Frédéric de,

Hesse , gouverneur de Maestricht , qui étoit restée ici , y

est accouchée heureusement d'un prince le ce moi;.



Jtx-la-Chaj>eUe le ç/ mars. La commiíïïon-ímpérialé"'"

du directoire du cercle qui est depuis li long - tems.-

dans cette ville, a, le, La février dernier avec IV

grément des députés des tribvis , dressé un projet re

latif aux jeux de hasard tolérés ici publiquement , qui

amènera pur la fuite la destruction entière de ce fléau.

Il y a long-tems que les bourgeois honnêtes & bien,

intentionnés foupiroicnt après de pareilles mesures.

Çar ce jeu n'a pas seulement été funeste aux famil

les dont - il a causé -la ruine, on- lui doit encore

tous les maux publics , les dissensions • & la discorde

auxquelles cette ville a été en proie depuis 17C6.

filais la défense absolue de cette source de désordres

te trouvoit empêchée par des circonstances locales

d'un lì grand poids, que l'on a dû encore le borner

à restreindre rétendue d'un mal devenu presque né

cessaire. Le magistrat entr'autres avoit affermé le pri-.

vilege exduiifde donner ces jeux de hasard, pour une-

somme de 4000 écus annullement , & pour un terme;,

de 1 5 ans. Or comme il n'y en a encore que 1 1. & demi,

d'écoulés, 011 ne ppuvoit donc fans injustice & sans,-

p^orter atteinte aux droits des fermiers proscrire ab

solument les jeux. En conséquence il a fallu- se con

tenter pour lé moment d'ordonner, que les jeux de

hasard seroient tolérés seulement depuis le ier. mai

Jusqu'au 15 octobre , & pour les seuls étrangers ; mais

qu'aucun bourgeois, d'Ax de quelque état & condi

tion qu'il fut , ne pourroit jouer à ces fortes de jeux

fous peine de perdre ses emplois , prérogatives & son

droi' de bourgeoisie. l*our dédommager les possesseurs

ij.u privilège exclusif des jeux, on leur accorde une

saison au-dessus du terme, fixé par le bail ; mais ces,

quatre ans & demi écoulés, cette peste sera çotalement

bannie de notre territoire. On attendeit dans le cours

iç ce mois undeciet de la sacrée-ebambre impériale,

en confirmation de ce sage règlement. ( Extrait de la

galette de Berlin. )

Extrait d'une lettre de Liège aux rédacteurs le 24 mars.

»- La personne qui vous a régalés , messieurs, de

la lettre., datée de cette ville , & inférée dans vos an

nonces a°- 37, auroit dú ajoûter à Vexpojìúítt
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.famine & soit -disant très e#<jcfe de la- praédure\

un petit ..mot, sur .les., motess qui Tavoient .soit in

tenter & fur les manèges qui l'ont dirigée ; alors vos

lecteurs íujroieiít pu juger de fa légalité. Je pourrois

y. suppléer par. de, petits détails bien véridiques, &

,que je défierois qui que ce soit de contredire ; ; mais,

il en fera toujours teins, pour peu que -son témoigne

guelque delìr de les cqunoître. Je me borne , niefT

sieurs , à vous prier de deckíer . ma profeíiïon de

foi à l'égard de cette publicité qu'on donne aux af

faires. C'est que je. ne rabaisserai jamais dans des feuil

les clandestines ou nonc-kndeftiucs, à donner des faus

ses couleurs aux iniquités & á l'oppretiion. Ce seroit

•une lâcheté que je ne me pardoimerois point ..... «■

Extrait d'une autre lettre de ' Liège aux rédacteurs le

25 Maxf*. „ U n'François se figure que l'a politesse& les

agrémens font exclusivement concentrés chez lui ~; —- je

voyageois moi-même avec ces préventions. Mais que

hies idées ont changé , depuis que je luis à Liège ! corn-,

bien j'ai été surpris d'y 'retrouver dans plus d'un genre

les amusemens de Paris , & ce bon ton , ce ton qui ne se

gène de rien, qui se joue des préjugés , qui le met au-

dessus des convenances ! Assemblées particulières , as;

sociations publiques , clubs patriotiques , musées litte-

tous les plaisirs font ici rassemblés. Mais la grande io-

riété surtout" est un lieu de délices ; il n'y a là rien á

perdre que son argent: car oh y joue auffi gros jeu

.qu'à Spa.

« Il est vrai que par une reste d'indifférence plutôt

que de respect pour d'ancienns usages , on lò ffre en

core que le grand théâtre reste fermé en carême ; mais

ca en est dédommagé avec usure. Au défaut de mimes

•soudoyés', oh a substitué deux théâtres ou ácples de

mœurs bourgeoises , dont les acteurs pourroient figurer

avec les meilleures troupes. L'un placé fur les immunités

ecclésiastiques , ne ressemble paî mal aux théâtres 'dé

Rome, où les hommes, comme on fait, remplissent les

rôles de femmes ; l'autre réunit les deux sexes , & n'eâ

est que plus attrayant. Deux membres du clergé y ont

'brillé surtout &' enlevé touá les suffrages.Tai aliisté %

ajje àc leurs représentations , & Rosette m'4 enchantés

 

concerts , estaminets , spectacles , &ic.
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HfiJÍ'tte n*% presque enflammé. Maïs quelle a étémft siir->

prise le lendemain , en passant par la Cathédrale de vwr

Rosette à l'autel & dire la Meflë ! c'est là ce qui s'appelle

se mettre àu-deffus des opinions vulgaires * c'est là de

la philosophie frappée au meilleur cgin!-

" Je dois cependaut vous avouer qu'il est encort

certaines gens difficiles , qui ont peine à s'accomrslodef

de ces métamorphoses. Mais ce lont des bigots qu'oÉ

laisse crier, & dont on se raille avec raison. Ces théâ

tres protégés par plusieurs membres du haiit-clergé ne

s'affermiront que mieux par ces vaines clabauderies , &

vaincront toìis les préjuges ; tant lá cóur &la ville raf>-

folent de ces divertìlsemeris ! Cesencouragemens au reite

font bien mérités & fur-tout très-sagement vus. Cair

je puis vous assurer , meilleurs , que les Liégeois

ont le don, de s'énoncer purement & qu'on en fer»

de grands. . . . acteurs. Nos théâtres de France trou

veront de la ressource chez eux, & dejà le Sr. Jalpar

a effacé ici tous les acteurs de profession. II vient de

partir pour Paris ; il y cultivera son talent : il briller»

fans doute un jour dans cete glorieuse carrière. Vive

le siécle de la sagesse & des lumières ! "

%* Nous avions eu d'abord quelque peine à faire

usage de la lettre qu'on vient de Ure, qúoiqu'appuyée

fur une recommandation respectable. Máis enfin nous

nous y sommes décidés par cette feule considération

qu'elle peut donner une leçon utile , & dont il eft

à souhaiter ,que les intereíîejs profitent.

Extrait d'une troisième lettre de Liège le 28 mars.

„ Puisque vous avez la complaisance , messieurs , de

revenir encore dans vos Annonces N 0 . 38 fur le

Denegamus que la Chamhre Impériale a prononcé dans

l'appel .de M- Levoz, au, sujet de sa coralité , pour-

rois-je demander à votre impartialité de vouloir ap

prendre aux lecíairs mal infiniits que la bruiante ru

brique n'est pas une sentence, comme on a voulu ri

diculement le faire croire ; & que le refus des pro

cès pléniers ne tombe que fur l'affaire de la coralité ?

Cette cause n'a de commun avec les autres , que les

motifs qui l'ont fait intenter , & que tout le monde cdn-

jiolc ici. Ils sont coHnus auíi à Weflar ; mais la Sa
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«ráe Chambre n'a pas fans douta daigné prendre soa*

aoiffance de cette tracasserie cléricale. »

Extrait <s une lettre de Bonn le 21 marsi « Le bruit

répandu fur la demrliion du R. P. Hedderích , profel"'-

seur dans cette univerlìté , est bien taux, puisque non-

feulement il y est toujours , mais qu'il eh est meme rec

teur magnifique. On croit que ce bruit est fondé fur

l'accusation de faux, répandue dans plulieurs écrits,

•ontre ledit révérend pere , tant au sujet d'un ouvrage

«('un Bénédictin qu'il a concouru , dit-on, à publier

eomme uue réimprellion fidelle après l'avoir substan

tiellement altéré dans toutes les parties , qu'au sujet

«l'une bulle de Paul II , dont on le difoit- être le la*

bricateur. II est vrai que jusqu'ici il n'a pas repoussé su-

eun de ces reproches, (i)mais est-il pour cela qu'ils i'oient

fondés? L'ouvrage du pere Zaccaria qui tend àprou-

yer la fuppofition de la bulle , est plein d'érudition

& de recherches , il faut du tems pour y répondre >

& l'on fait que le révérend pere Hedderich , lur-tout

depuis qu'il est chef de son univerlìté , n'a guere de

lo lìr. »

F s. jí n c x Adminifintriofi.

Fin de l''Ordonnance à rendrepar les baillis Cr sénéchauic

de la première claffe , ou en leur absence , far Leurs

lieatenans généraux , lorsque des bailliages ou Sénéchaus-

sies de la seconde clajje devront concourir avec eux à

la convocation pour Us Etats-géliéraux.

13 °. Qu'expédition en forme desdites délibérations nous

sent remise , & en noire abence , à noire lieutenant gêne

rai , |>our ítre entuite par uou» ou par !ui ordonné que la

rédaction du cahier iV la nomination des députés feront faites

on commun , li ciiacun des trois ordres l'a ainsi delibeié ;

tjii'nudít cas il (èra nommé par lesdils trois ordres des coni-

ìiiifl'aires pour la rédaction du cahier , dans lequel seront

re«;iis & reduits le cahier particulier du tiers-État de ce

bailliage ("ou fejiechaufl'ée ) & celui des bailliages & sene»-

ihauffées de là seconde classe dont il sera ci après parlé ,

k ensuite procédé à l'élection , par Voie de scrutin , des

députés desdits trois ordres , au nombre & dans la propor

tion détermines par la lettré de S. M.

140. Que dans le cas où , par la délibération d'un iei

(1) Nous venons d'être mieux informés à .cet és^rd , It

aous ne tarderons pas d'expliquer tome celte aflatie.
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%rois ardres , it atrroit été résolu qie la rédaction de lerffS?

cahiers íc rélect.ion de leurs députés feroient faites sépare-

ment, il fera nommé dans chacune des trois, chambres , des

Kdlnmiffiiires, pour procéder à ladite rédaction ; que cbacuit

'desdits cahiers, íigné par tous les commissaires , le président

Sfc le greffier, nous fera remis pour être par nous del vré^

ír én notre absence , par notre lieutenant gênerai , aux de-

iputés qui devront être élus ; qu'il fera ensuite procédé à

sélection , par la voie du scrutin , des députés de chacun

idefdits trois ordres , au nombre íc dans la proportion deter-

«linés par. la lettre de S. M ; savoir (h)- * - Vj

150. Qu'il nous fera •remis, & en notre absence , à no-

Ire lieutenant gênerai , copie en formé des trois procès-

Terbaux de sélection defdiis députés ; que les trois ordres '

*ront tenus de se rendre à notre assemblée generale aux

jour & heure que nOus indiquerons , ou en notre absence ,

*otre lieutenant gênerai , pour y affilier à la prestation de

ferment , en la manière accoutumée, desdits députés; qu'il

iera drelì'é procès- verbal de tous les actes , ensemble des

instructions ír pouvoirs généraux & suflifatis , qui feront

donnés auxdits députés pour proposer , remontrer , aviser ác

consentir tout ce qui peut concerner les besoins de l'Etat ^

Ja reforme des abus ,. 1'étaklisseniem d'iin ordre fixe 5: dn-

rable dans toutes les parties da 1* administration , la pròfpe*

lité generale du royaume, ít le bien de tons & de chacun

les sujets du Roi ; lequel procès-verbal restera déposé a*

greffe de notre srege , & trois copies dûment collatiounées

d'icelui , seront remises auxdits députés nvec'le ou les ca-

Biers des trois Etats, pour être par eux deposé au secré

tariat. de lenr ordre respectif aux ÍStats-generaux.

i6°. Ordonnons qu'à ia diligence du procureur du Roi ,

copies collaiionnëes de la lettre du Roi, du règlement y

annexé & de notre présente ordonnance, seront portés fans

délai à (O . par un des greffiers de notre

bailliage (on senechausséej , que nous avons, à cet effet.

(A,) Exprimer ici le nombfe, tel qu'il fera porté dans

ladite lettre.

( / ) Exprimer le titre des officiers principaux des bailliages

ou sénéchauflées secondaires ,, amiì que le nom de chacua

desdits bailliages on féuéclianflecs ; lesquels officiers font or

dinairement ou lieutenans generaûx , ou lieutenans civils >,

p» lieutenans particuliers. Si le bailli n'étoit pas le bailti

de ces fieges , il faudroit commencer comme il fuit :

Ordonnons , en vertu des pouvoirs à nous donnés par

S. M. , à l'effet feulement de ladite convocation , qu'il

ftra remis par notre grâ[fier que nous avons commis à

cet effet , a rofficier principal dont on exprimera le ti-,

/r< , de tel bailliage f ou íénèchauffce ) copies colla-

tienn.As ,
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i»mmis k commettens; desquelles lettré da Roi, reglemear

ií ordonnance il fera donné bonne & suffisante décharge ,

pour être procédé sur les conclusions & réquisition du minis

tère public , dans ledits bailliages (ou senechoussées ) , env

conformité S: en exécution desdites lettres & règlement , à

la convocation des trois Etats desdits bailliages f ou sene-

chanssées_), de manière que les ecclésiastiques bénéficiers oui

antres , engagés dnns les ordres , les corps & communautés

ecclésiastiques rentés , réguliers ou séculiers , des deux sexes;

^ue tous les ducs, pairs, marquis, comtes, barons, châ

telains, & généralement tons les nobles possedntit fiefs on

autres , ayant la noblefle acquise & transmistìble , soient

assignés ou cités pour comparottre directement à l'afl'emblée

generale qui fera tenue par nous , ou eu notre absence ,

par notre lieutenant gênerai, en la ville de s&) '

le . mars prochain ; <V que le tiers-Etat de tout Je ressort

desdits bailliages (ou fenechaussées,) soit cité conformément

snixdites lettres & règlement , à coinparoitre par les dépu

tés de chaque ville , Ijourg , village tz. communauté par»

devant l'oflicier principal desdits baillages (ou fénéchaussées} «

pour y être par lui procédé , d'abord a la rédaction & réu*»

■on de tou,$ les cahiers particuliers en un feui , & ensuite'

ai clioix du quart d'entre lesdits députéi chargés de porter

iunoire assemblée générale des trois états, ledit cahier & ta

frocés-verb'-il qui constatera leur nomination & leurs pouvoirs..

170. Ordonnons enfin que lesdits députés, nommés daHSj

lesdits baillages ou (sénécbaufl'ées) , se rendront à notre ditè

■assemblée générale mars prochain , huta

Jbeures du matin , pour y être procédé , conjointement avec

eux & avec les députés qni'anront été nomtnés dans l'aflèm-

ilée particulière & préliminaire de ce bailliage (ou fénéchaus-»

fées) , à la rédaction & réunion du cahier général des trois-

états , s'il est ainsi convenu par la délibération des trois or-

-dres, ou à la réunion en un seul cahier, des cahiers parti

culiers du tiers-état de tous lesdits bai Mages (ou fénóchaus-

féei) , & ensuite à l'élection au scrutin desdépu.és pour lï$

états-généraux , le tout de la manière & dans la forme ci—

dessus prescrites. i

(i) Placer ici le nom de la ville du bailliage principal,

íí répéter la date du jour des assemblées générales.

ANNONCES PARTICULIERES.

De la part de M. fEchevin DreOEUR 61s, siqne Curateur

i la cession Jean Servais- S Alv K , °k ensuite de l'octroi ac

cordé p:ir le Conseil Souverain de Brabant On exposera ì

fendre par mode de discussion dev;int Meflieurs de la jus-

vice de Hervé » mercredi premier avril à .dix heures du ma-

Jiu les biens adonnés par ltdit Saív*> consistant en denr



 

tre dans la rue Delvaux , la première très spacieuse avec

«ne grande Conr , porte-cochere , bell? Ecurie , beau Jar->

din & tous les bàiimens nécessaires à la fabrique de draps ;

item deux Prairies dont une de trois journaux située fous

Hervé , ít l'autre d'environ cinq journaux , au Chesserout

Ban-de-Herve , le tout aux conditions à prélire Partant &c.

La Soiété Typopapbique , à Liège , ayant entrepris la réim

pression de plusieurs parties de PEncyclopédie Méthodique

par ordre de matières qui s'imprime à Paris, propose par

souscription le Dictionnaire de Théologie , actuellement sou»

j»refiè , & ceux de Médecine, tCEconomie Politique f>

jpiplômatique , îles beaux arts , de Grammaire ù Lit~

léritture. On peut souscrire pour chaque Dictionnaire séparé ,

& l'on ne doit que s'engager à prendre complet celui qu'on

aura choisi. Les éditeurs ne demandent point d'avances ; °A

payera seulement à la réception de chaque Livraison qui séra

ce 35G à 400 pnges , & qui contera 2 llv. 5 fols tournais

brochée : deux Livraisons formeront un volume in-8vo , &

deux volumes contiendront le tome in-410 de sédition de

Paris. A commencer au mois d'Avril prochain on fournir*

«ne Livraison tous les 15 jours. La souscription sera fermée

au mois de juillet , & après ce mois , on na pourra obtenir

aucun de ces Dictionnaires qu'alors qu'ils seront tout-a-faie

imprimés , & a un pris plus haut. — Les amateurs qui sou

haiteront plus de renfeignemens fur ces Ouvrages , fi fur les

fonditions des éditeurs, pourront se procurer le Profpttlut

qui se distribue chez les principaux Libraires ds l'Europe ,

près Kfquels on souscrit ainsi qu'au bureau de la société ,

chez H. ïabry & Cpe. à Liège , ft à l'expédition du chef-,

'fcureau des postes impériales. N. B. dans le Dictionnaire da

Théologie , qui est fous presse , on remplace avec foin tous

Jes articles qui, dans l'édiiion de Paris, font renvoyés a

d'autres parties. —■ La Société a en vente les Qtuvrts Pos

thumes de Frédiric II. Roi de Prusse,, i$ vol. in-12; jo

lie édition , exactement conforme a l'òriginale , avec portrait.

Prix 26 livres.

On propose par souscription le Diclionnaire Hifloriqite ,

tu Hiflo:re abrégé dis tionmes qui se sont fait un nom;

far te génie , les talens , les venus , les erreurs C'C. Par

Mr. l'abbéde Feller ; seconde édition, corrigée, beaucoup

augmentée , & qui sera imprimée sous les yeux de fauteur.

Cet Ouvrage fera en huit volumes in-8vo. qui contiendront

chacun au moins <5co p.iges. A commencer au mois de mai

prochain il en paroltra un volume toutes les fix femiinet ,

pour lequel on payera 4 livres tournois en le recevant •— Ou

îòuscnt à Liège chez T. J. Tutot , a l'expédition du chef-

bnreau des postes impériales , & chez tous les principaux

Libraires de l'Europe, ou' l'on pourra le procurer des Prof
 


